
Retraite intermittent du
spectacle: bienvenue aux
vacances permanentes?

Le sommaire de l'article
- Qu'est-ce que la retraite intermittent du
spectacle ?
- Comment bénéficier de la retraite intermittent
du spectacle ?
- Avantages de la retraite intermittent du
spectacle
- Inconvénients de la retraite intermittent du
spectacle
- Quels sont les risques liés à la retraite
intermittent du spectacle ?
- Comment préparer sa retraite intermittente
du spectacle ?

Le spectacle vivant est un secteur d'activité économique en pleine mutation. Les nouvelles technologies de

l'information et de la communication bouleversent les modes de production, de diffusion et de consommation

des œuvres. Dans ce contexte, les professionnels du secteur sont confrontés à de nouveaux enjeux

économiques, sociaux et culturels.

La retraite intermittent du spectacle est une forme de retraite qui permet aux professionnels du secteur de

prendre des vacances permanentes. Cette forme de retraite est souvent critiquée car elle met en péril la

sécurité sociale des travailleurs du spectacle.

Pourtant, la retraite intermittent du spectacle présente de nombreux avantages. Elle permet aux professionnels

du secteur de mieux gérer leur temps, leur travail et leur vie personnelle. Elle leur donne également accès à des

prestations sociales et à une meilleure protection sociale. Enfin, elle leur permet de bénéficier d'une meilleure

qualité de vie.<br/>

Les retraités du spectacle ont longtemps été oubliés par les pouvoirs publics. Pourtant, ces derniers ont un

besoin particulier de soutien, car ils ont souvent travaillé dans des conditions précaires et ont peu de ressources

à la retraite. La loi du 14 juillet 1989 a donc créé une pension spéciale pour les artistes du spectacle, qui leur

permet de bénéficier d'une meilleure qualité de vie.<br/>


